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Bilan des principales réalisations au Conseil d'administration 2024-2025 

Présenté au SPPCM, le 29 avril 2025 

 

Au cours des cinq dernières réunions du Conseil d'administration du Collège de Maisonneuve 

ayant eu lieu entre juin 2024 et avril 2025, plusieurs dossiers ont été discutés et avancés. Voici 

un bref bilan des principales réalisations pertinentes pour le SPPCM et ses membres. 

 

COMPOSITION DU CONSEIL 

Le Conseil d'administration demeure 

représentatif de la diversité de la 

communauté collégiale, incluant : 

• La direction générale 

• La direction des études 

• Le personnel enseignant, 

professionnel et de soutien 

• Les étudiants 

• Des membres externes issus 

des groupes socio-

économiques, du milieu 

universitaire, des commissions 

scolaires, ainsi que des parents 

et diplômés 
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DOSSIERS 2024-2025 : FAITS SAILLANTS 

Outre les dossiers relatifs aux affaires courantes, les principaux dossiers et faits saillants 

sont les suivants : 

1. Affaires matérielles  

Le conseil d’administration a suivi l’évolution des travaux, qu’il s’agisse de l’entretien de 

l’existant ou de la construction de l’aile F et l’aménagement du terrain extérieur. 

2. Affaires pédagogiques  

2.1 Mise à jour du règlement sur le cheminement scolaire   

En vertu des nouvelles règles de déclaration et de vérification de l’effectif étudiant 

modifiant les dates limite d’abandon et de désinscription, une mise à jour du 

règlement sur le cheminement scolaire a été effectuée. 

 Règlement sur le cheminement scolaire 

 

2.2 Adoption des cahiers de programme 

 

• Courtage immobilier (AEC) 

• Transformation des procédés de la qualité des aliments (TPQA) (actualisation) 

• Sciences, lettres et arts (actualisation) 

• Baccalauréat international – sciences cognitives  

 

3. Affaires corporatives :  

 

3.1 Plan stratégique 2025-2030 

Respectant le devis d’élaboration du plan stratégique 2025-2030, celui-ci a été 

élaboré et devrait être présenté à la communauté en août 2025. 

3.2 Politique d’écologisation 

S’inscrivant dans le plan d’action de développement durable du ministère de 

l’enseignement supérieur, la politique d’écologisation a été adoptée. Elle a pour 

but l’éducation relative à l’environnement et à l’écocitoyenneté, l’acquisition et 

l’intégration d’outils favorables à l’exercice du savoir-agir écologique, la réduction 

https://www.cmaisonneuve.qc.ca/wp-content/uploads/2024/10/11.1b_CA_358_reg_chem_scolaire_vf_post_CA.pdf
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de l’empreinte écologique du collège et l’adaptation aux changements 

climatiques. Le comité d’action et de concertation en environnement a été mis sur 

pied afin de faciliter la mise en œuvre des actions en lien avec la politique. La 

politique de développement durable datant de 2014 a été abrogée. 

Politique d'écologisation 

3.3 Politique sur la santé mentale étudiante 

S’inscrivant dans le plan d’action sur la santé mentale étudiante du ministère de 

l’enseignement supérieur, la politique sur la santé mentale étudiante a été 

adoptée. Elle vise à s’assurer d’offrir un milieu sain, sécuritaire, inclusif et 

bienveillant à la population étudiante. La politique inclut des mesures de 

promotion, de prévention et de sensibilisation ainsi que des mesures de formation 

des intervenants. Le comité sur la santé mentale étudiante a été mis sur pied. 

Politique sur la santé mentale étudiante 

3.4 Politique relative à l’emploi et à la qualité de la langue française 

À la demande du ministère de la langue française, la politique relative à l’emploi 

et à la qualité de la langue française a été révisée. Elle inclut maintenant les 

modalités de consultation et de participation des étudiants et du personnel dans 

l’élaboration de la politique linguistique ainsi que dans sa mise en application. 

Politique relative à l'emploi et à la qualité de la langue française 

3.5 Commission d’évaluation de l’enseignement au collégial 

Pour donner suite aux observations faites de 2017 à 2022, le rapport de la 

commission d’évaluation de l’enseignement collégial a été remis. 

 

Les administrateurs restent vigilants afin de s’assurer que les décisions prises continuent de 

soutenir la mission éducative et l’excellence de l’enseignement. 

 

 

https://www.cmaisonneuve.qc.ca/wp-content/uploads/2024/06/Politique-ecologisation-du-College-de-Maisonneuve_adoptee-le-10-juin-2024.pdf
https://www.cmaisonneuve.qc.ca/wp-content/uploads/2024/08/Politique-sante-mentale_vf.pdf
https://www.cmaisonneuve.qc.ca/wp-content/uploads/2024/10/Pol_francais_vf_post_CA.pdf

